
Je refuse cette admission sous réserve 
de contrat ou je n’y réponds pas dans 
les délais indiqués sur la plateforme.

Les différents types de réponses que je peux recevoir
 Candidatures dans des formations en alternance

Je reçois une proposition d’admission sous réserve de contrat Je suis placé sur liste d’attente
Ma candidature n’a 
pas été retenue par 

l’établissement

J’accepte cette admission sous réserve de contrat,  
dans les délais indiqués sur la plateforme.

 1. Je conserve : 

→ cette admission sous réserve de contrat, 

→ toutes mes places sur liste d’attente (dans des formations en alternance  
ou hors alternance), 

→ mes propositions d’admission (dans des formations hors alternance) en attente de 
réponse ou acceptées (définitivement ou provisoirement).

 2. Dans les délais affichés sur la plateforme, je dois indiquer,  
parmi les éventuelles admissions sous réserve de contrat en attente de réponse 

ou acceptées, celles que je souhaite conserver.  

En effet, à ce stade, je peux en conserver plusieurs. 

(Pour information, si j’ai reçu plusieurs admissions sous réserve de contrat le même jour,  
je n’ai pas besoin d’indiquer plusieurs fois quelles sont les admissions sous réserve de 

contrat que je souhaite conserver.)

 1. Je perds cette proposition 
d’admission, je ne pourrai plus 

l’accepter. 

 2. Je conserve : 

→ mes autres admissions sous réserve de 
contrat en attente de réponse ou acceptées, 

→ toutes mes places sur liste d’attente 
(dans des formations en alternance ou hors 

alternance), 

→ mes propositions d’admission (dans des 
formations hors alternance) en attente de 
réponse ou acceptées (définitivement ou 

provisoirement).

 J’ai jusqu’au 30 septembre pour téléverser, sur la plateforme, mon contrat ou  
le certificat d’engagement avec l’employeur délivré par le centre de formation en 

apprentissage (CFA) partenaire de la formation.

Cette admission sous réserve de 
contrat est adressée à un autre 

candidat.

Je peux télécharger une attestation 
d’admission pour cette formation.

Je m’inscris administrativement auprès 
de l’établissement, selon les modalités 

que celui-ci a fixées et qui me sont 
communiquées via la plateforme.

Je vois ma position sur la liste d’attente et son évolution jour après jour.
Je n’ai pas besoin d’indiquer si je conserve cette place sur liste d’attente.

Je téléverse, sur la plateforme, 
mon contrat ou mon certificat 

d’engagement délivré par le CFA.
J’ai donc accepté définitivement 

cette admission.

Si je souhaite participer à  
la procédure de saisine du recteur 
de région académique, à partir du 
21 juillet je peux télécharger une 
attestation de refus pour cette 

formation. Cependant, je reste en 
liste d’attente et je peux toujours 

recevoir une admission  
sous réserve de contrat,
 jusqu’au 30 septembre. 

Je peux me désister  
à n’importe quel moment.

 1. Je perds cette place sur liste 
d’attente, je ne pourrai plus recevoir 

de proposition d’admission pour 
cette formation.

Mon désistement permet à d’autres 
candidats de progresser sur la liste 

d’attente.

 2. Je conserve : 

→ toutes mes autres places sur liste 
d’attente (dans des formations en 

alternance ou hors alternance), 

→ mes admissions sous réserve de contrat 
en attente de réponse ou acceptées, 

→  mes propositions d’admission (dans des 
formations hors alternance) en attente de 
réponse ou acceptées (définitivement ou 

provisoirement).
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 Je perds automatiquement : 

→ mes autres admissions sous réserve de 
contrat en attente de réponse ou acceptées, 

→ toutes mes places sur liste d’attente (dans 
des formations en alternance ou  

hors alternance), 

→ mes propositions d’admission (dans des 
formations hors alternance) en attente de 
réponse ou acceptées (définitivement ou 

provisoirement).

Je dois me 
présenter le jour 

de la rentrée 
pour conserver 
ma place. J’ai 
jusqu’à 3 mois 
après le début 
des cours pour 

trouver un contrat 
d’alternance et 
peux poursuivre 
les cours jusqu’à 

cette date 
au-delà du 30 
septembre.

Je peux me 
désister à 
n’importe 

quel moment 
(par exemple, 

si d’autres 
admissions sous 

réserve de contrat 
que j’ai acceptées 

m’intéressent 
davantage).

Mon désistement 
permettra à un 
autre candidat 

de recevoir 
cette admission 
sous réserve de 

contrat.

Cette place sur liste d’attente 
se transforme en admission sous 

réserve de contrat, 
si suffisamment de candidats 

mieux classés que moi se désistent
 avant le 30 septembre.

ou

Je peux télécharger une attestation de 
refus pour cette formation.

Elle me permettra notamment de 
participer à la procédure de saisine du 

recteur de région académique,  
si j’y suis éligible.

Je prends connaissance sur  
la plateforme du motif du refus 

opposé à ma candidature.


